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PRÉCAUTIONS STANDARD AU CABINET MEDICAL 
 
 
 

 

Nous vous présentons les résultats de la thèse d’une étudiante de médecine générale portant sur le respect des 
précautions standard au cabinet médical, dans le bulletin d’information ci-dessous. 
 

L’objectif de cette thèse était de montrer une amélioration des pratiques d’hygiène après la réalisation d’une action 
de sensibilisation dans un groupe par rapport à un autre groupe sans intervention. 
 

27 médecins généralistes ont participé à cette étude déclarative sur les 407 contactés soit un taux de participation 
de 6.6%. 
 

Quelques résultats de l’étude (avant intervention) :  
 
Vous pratiquez une friction des mains par solution hydro-alcoolique...    Vous portez des gants...  

           
 
 

Fréquence de désinfection du stéthoscope et du tensiomètre 

                             
En conclusion, cette thèse démontre que les médecins interrogés ont amélioré leur pratique suite à l’action de 
sensibilisation réalisée dans le groupe interventionnel. 
 

La pandémie liée à la COVID 19 nous a rappelé à tous à quel point les pratiques d’hygiène étaient importantes. 
Elle nous a appris le faible niveau d’application de celles-ci, même parmi les professionnels de santé. Les résultats 
de cette thèse sont sans doute meilleurs qu’ils l’auraient été avant la crise sanitaire, mais ils montrent qu’il existe 
encore des écarts importants par rapport aux bonnes pratiques. 
Enfin, cette thèse montre bien l’importance de la formation ou de la sensibilisation sur l’application des bonnes 
pratiques d’hygiène afin que le cabinet médical ne soit pas un lieu à risque de transmission d’infections.  
Le RTH LUTIN 72 est à votre disposition pour toute demande d’information ou interrogation. 
 

 

 

 
 

 
Pour contacter, alerter le LUTIN 72 

Secrétariat : 02 44 71 02 15 - lutinsct@ch-lemans.fr 

Il se tient à votre disposition pour répondre à vos questions et vous accompagner dans cette prise en charge 

 

Porter des gants : 
– Si risque de contact avec du 

sang ou autre produit d’origine 
humaine  

– Si risque de contact avec les 
muqueuses ou la peau lésée 

– Si geste à risque d’accident 
d’exposition au sang (piqûre, 
coupure…) 

– Lorsque les mains du soignant 
comportent des lésions  

– Pour tout contact avec un 
patient porteur d’une gale 

Ne pas porter de gant : en cas 

de contact avec un patient porteur de 
BMR (sauf conditions ci-dessus) 
 


